
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 
 

    

 
Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     
 

1. Intitulé du projet 
     

       

     
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 2.1 Personne physique  
    

Nom Prénom     

 2.2 Personne morale      
 Dénomination ou raison sociale       
        

  Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique      

      

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

 N° de catégorie et sous catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)      

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire      

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

N° 14734*03 

Aménagement d'un pumptrack sur la base de loisirs du lac bleu - Commune de Saint Rémy de Maurienne

Commune de Saint Rémy de Maurienne

Mr Bertrand MONDET (Maire)

2 1 7

44° Equipement sportif ou de loisirs
d) Autres équipements sportifs ou de
loirsirs

Aménagement d'un pumptrack sur la base de loisirs du lac bleu

Le projet d’aménagement de pumptracks prévoit l’aménagement d’un bowl en béton de 55 m² et de deux pumptracks en
enrobé. Les pumptracks combinent un total de 3 niveaux de difficulté. En effet, ils sont constitués d'une piste débutante d’une
longueur de 50 m pour découvrir l’activité, mais aussi d'une seconde piste plus difficile de 150m de long comprenant deux
niveaux différents de difficulté, en parallèle. Ces deux niveaux suivent le même linéaire mais sont séparés par un marquage au sol
et incluent des obstacles de difficulté différente.
Des puits perdus seront créés à l’intérieur des deux circuits pour drainer les eaux piégées par la nouvelle topographie locale lié à
ces aménagements.

Le projet prévoit également l'aménagement des abords du pumptrack avec l’installation d’un bloc sanitaire préfabriqué d’une
surface de 16 m² sur une dalle en béton désactivé de 140 m². Un raccord du bloc sanitaire aux réseaux d’eau potable et d’eaux
usées sera également réalisé. L'installation de mobilier urbain, la création d'un cheminement de raccord aux chemins existants et
l’aménagement d’une noue d’infiltration entre le parking et les pumptracks, sont également prévus par le projet.

Plus de précisions dans la note complémentaire.

3 0 2 7 8 5 0 0 0 1 9
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4.2 Objectifs du projet     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

La commune de Saint Rémy souhaite aménager un pumptrack et un petit bowl, sur la base de loisirs du Lac Bleu, dans le but de
compléter son offre sur le site et répondre à une demande de la jeunesse. Ces aménagements s’adressent particulièrement aux
férus de vélos (VTT, BMX principalement), de skateboards, de roller ou encore de trottinettes.

L’aménagement des pumptracks constitue avant tout une diversification des activités proposées par la base des loisirs. Aucune
augmentation significative de fréquentation du site n’est attendue lors des périodes de fortes influences suite à ces nouveaux
aménagements.

Les travaux consistent à :
• Abattre la haie séparant le parking existant de l’espace vert situé en rive sud du plan d’eau ainsi que quelques arbres ;
• Décaper et stocker la terre végétale de la zone à terrasser pour créer la topographie locale nécessaire aux tracés des pumptracks
et bowl
• Réaliser des terrassements, puis construire les bowl et pumptracks avec des finitions en béton et enrobé;
• Remettre en place la terre végétale et revégétaliser les surfaces impactées temporairement et les talus créés. La plantation de
quelques sujets arborés sur les talus du projet est également prévue.

Les travaux de réalisation des pumptracks et du bowl dureront environ 6 semaines durant les mois de mai et juin 2022, à
l’exception de l’abattage de la haie et de quelques sujets arborés qui aura lieu à la mi-mars, Cela permettra d’éviter un abattage
durant la période sensible de l’avifaune s’étalant d’avril à juillet.

Dans un second temps, à l’automne 2022, le bloc sanitaire et la dalle en béton balayé seront réalisés. Dans ce même temps, l’aire
de pique-nique, le cheminement et la noue d’infiltration seront également réalisés.

Le pumptrack sera exploité en été comme un hiver, et libre d'accès au public.
Son utilisation sera diurne. Aucune installation lumineuse n'est prévue pour une utilisation nocturne
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

     
4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées     

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)     

 

    

4.6 Localisation  du projet     
Adresse et commune(s) 

d’implantation  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _      

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 
 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _      
  Communes traversées :       

          

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? Oui  
 

Non  
 

    

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

    

    

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet est soumis à une demande de permis de construire pour l'installation du bloc sanitaire

50 m
150 m
55 m²
1,24 m
1,97 m
1300 m²

- Longueur pumptrack 1 (débutant) :..........................................................................................................
- Longueur pumptrack 2 (intemédiaire) :..................................................................................................
- Surface du bowl :...............................................................................................................................................
- Hauteur d'affouillement max :......................................................................................................................
- Hauteur d'exhaussement max :....................................................................................................................
- Surface du projet de bowl et pumptracks :.............................................................................................

Commune de Saint Remy de
Maurienne
Site de la base de loisirs du lac bleu

Saint Rémy de Maurienne
Coordonnées géographiques : Long. 6°16'24.12 E Lat. 45°23'31.22 N

Sans objet
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

   

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

Massif des Alpes
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 

Pas de zones humides à proximité du projet

Le PPRN de la commune de St Rémy de Maurienne a été approuvé le 26 janvier 2015.

Le zonage réglementaire du PPRN classe la zone de projet en zone constructible, sans
restriction vis à vis des projets, car aucun phénomène naturel générant un risque
n'est retenu au sein de cette zone.

Site Natura 2000 le plus proche à 1,1 km de la zone de projet. Il s'agit du "Réseau de
zones humides et alluviales des huritières".
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles   

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Les habitats et espèces recensés sur le site du projet sont relativement
communs.

Le projet impacte des habitats anthropisés ou artificialisés, sans enjeu de
conservation. Le site est déjà très fréquenté par l'homme et régulièrement
entretenu. La faune locale est une faune commune des parcs et plan d'eau.
Elle est habituée à la présence humaine et peu farouche.
Un dérangement de la faune est à prévoir en phase travaux, mais ce dernier
est relatif au regard de la fréquentation du site. Toutefois, l'abattage d'une
haie sans enjeu sera avancée à la mi-mars pour éviter la période sensible de
l'avifaune ayant lieu d'avril à juillet.
De ce fait, le projet a un impact faible sur la biodiversité.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
  

 

Le projet engendre la consommation d'habitats naturels de type "aire de
stationnement" et "pelouse de parc". Il s'agit d'habitats anthropisés sans
enjeux de conservation.

Le projet ne consomme pas d'espaces agricoles ou forestiers.

Le PPRN de la commune de St Rémy de Maurienne a été approuvé le 26
janvier 2015.
Le zonage réglementaire du PPRN classe la zone de projet en zone
constructible, sans restriction vis à vis des projets, car aucun phénomène
naturel générant un risque n'est retenu au sein de cette zone.
En effet, le projet n'est pas concerné par un risque avalanche, de glissement
de terrain, de chute de blocs ou encore d'inondation ou risque de crues.

Les travaux généreront du bruit mais cet impact est temporaire.

Le projet n'est pas source de bruit. La base de loisirs est déjà fréquentée, et
l'ajout du pumptrack de devrait pas augmenter la fréquentation du site de
manière significative. De plus, le site est déjà situé en bordure direct d'une
autoroute, source de nuisances sonores, malgré la présence d'un masque
végétal et de panneau anti-bruit.

Déplacements uniquement liés à l'utilisation d'engins de chantier en phase
travaux.

Une aire de stationnement existe déjà sur le site et il n'est pas attendu que la
fréquentation du site, déjà très importante en période estivale, n'augmente
suite à la réalisation du pumptrack. Il est donc considéré que le projet
n'engendre pas un trafic supplémentaire à celui existant
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Les travaux engendreront des vibrations, mais uniquement en phase travaux

Travaux uniquement diurnes.
Pas d'éclairage prévu du pumptrack pour une utilisation nocturne

Les travaux, du fait de l'utilisation d'engins de chantier, généreront
temporairement l'émission de polluants dans l'air.
Cet impact temporaire est lié à la phase travaux.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   
Oui  

 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Le projet est susceptible d'avoir des incidences cumulées avec les projets suivants :

Installation d'une micro centrale hydroélectrique sur le torrent du Goujon :
Ce projet est situé en milieu naturel, à 3 km au nord de la base de loisirs du lac bleu. Le projet a principalement des incidences sur
les cours d'eau (risque de pollution, tronçon court-circuité, ) et les milieux forestiers (défrichement de près de 4000 m²) et la
faune que ces milieux abritent.

Création d'une centrale hydroélectrique sur le torrent de la Lescherette (EI 2019) :
Ce projet est situé en milieu naturel, à 2,5 km au Sud-Ouest de la base de loisirs du lac. Le projet a principalement des incidences
sur les milieux aquatiques et les milieux forestiers.

Le projet d'aménagement de pumptrack et ses abords n'est pas situé aux abords d'un cours d'eau. Il est également situé dans un
milieu déjà anthropisé, dont la faune est habitué à la présence humaine et le dérangement occasionné. Il n'est donc pas
susceptibles d'avoir des impacts cumulés significatifs avec ces deux projets en cours de réalisation sur la commune de St Rémy
de Maurienne
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.   

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Mesures d'évitement :
- Adaptation du calendrier des travaux d'abattage de la haie
Mesures de réduction :
- Revégétalisation des zones remaniées après travaux
- Balisage et respect de l'emprise travaux
- Prévention de la pollution en phase travaux
- Préservation du site vis à vis des plantes envahissantes
- Rédaction d'un Cahier des Clauses Environnementales

Le projet de pumptrack est situé sur une base de loisirs déjà fréquentée et anthropisée, à l'écart de milieux sensibles (cours d'eau,
zones humides, zone Natura2000, périmètres de protection de captage...) et à plusieurs dizaines de mètres du plan d'eau. Le
projet n'impacte pas d'habitats naturels préservés, et la faune locale qui sera dérangée par les travaux est déjà habituée à la
présence humaine. L'abattage de la haie a tout de même été avancé à la mi mars pour s'adapter à la période sensible de
l'avifaune. Le site est déjà aménagé, facilitant son intégration paysagère et les zones remaniées seront revégétalisées
rapidement après travaux. Le projet est situé en dehors de tout risque naturel et n'est pas sujet à générer un risque. Il n'impacte
pas l'agriculture ni de zones forestières. Il est donc estimé que le projet d'aménagement d'un pumptrack sur la base de loisirs du
lac bleu ne doit pas être soumis à évaluation environnementale.




